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Le présent rapport est une compilation des renseignements figurant dans les rapports des organes 
conventionnels, des procédures spéciales, y compris les observations et les commentaires de l’État intéressé, et 
d’autres documents officiels des Nations Unies. Il ne contient pas d’opinions, de vues ou de suggestions de la part 
du Haut-Commissariat aux droits de l’homme, autres que celles figurant dans les rapports publics diffusés par 
celui-ci. Il suit la structure des directives générales adoptées par le Conseil des droits de l’homme. Les sources des 
renseignements figurant dans la compilation sont systématiquement indiquées dans les notes. Le premier cycle de 
l’Examen étant de quatre ans, la plupart des documents utilisés sont parus après le 1er janvier 2004. En l’absence 
d’informations récentes, les derniers rapports et documents disponibles ont également été pris en considération, 
à moins qu’ils ne soient dépassés. Comme le présent rapport ne rassemble que des informations figurant dans des 
documents officiels des Nations Unies, l’absence de renseignements concernant des questions spécifiques ou le 
traitement succinct de celles-ci tient peut-être au fait que l’État n’a pas ratifié tel ou tel instrument ou que 
l’interaction ou la coopération avec les mécanismes internationaux relatifs aux droits de l’homme a été faible. 
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I.  RENSEIGNEMENTS D’ORDRE GÉNÉRAL ET CADRE 

A.  Étendue des obligations internationales1 

Principaux instruments 
universels relatifs aux droits 
de l’homme2 

Date de la 
ratification, 

de l’adhésion 
ou de la 

succession 
Déclarations/ 

réserves 
Reconnaissance des compétences particulières 

des organes conventionnels 

Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale 

8 nov. 1972 Oui (art. 4 a), 
b), c)) 

Plaintes émanant de particuliers (art. 14): Non 

Pacte international relatif 
aux droits économiques, 
sociaux et culturels 

5 janv. 1973 Art. 7 1) a), 
10 2), 13 2) 

- 

Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques 

5 janv. 1973 Art. 14 3) d) Plaintes inter-États (art. 41): Non 

Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques 
− premier Protocole facultatif 

5 janv. 1973 Non - 

CEDAW 16 oct. 1980 Non - 

Convention relative aux droits 
de l’enfant 

9 oct. 1990 Non - 

Instruments fondamentaux auxquels la Barbade n’est pas partie:  
Pacte international relatif aux droits civils et politiques − deuxième 
Protocole facultatif, Convention contre la torture, Convention contre 
la torture − Protocole facultatif, CEDAW − Protocole facultatif, 
Convention relative aux droits de l’enfant − Protocole facultatif 
concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés, 
Convention relative aux droits de l’enfant − Protocole facultatif 
concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène des enfants, Convention relative 
aux droits des personnes handicapées (signature seulement, 2007), 
Convention relative aux droits des personnes handicapées 
− Protocole facultatif, Convention internationale pour la protection 
de toutes les personnes contre les disparitions forcées et Convention 
relative aux droits de tous les travailleurs migrants et des membres 
de leur famille. 

 

 
Autres principaux instruments internationaux pertinents Ratification, adhésion ou succession 

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide Oui 

Statut de Rome de la Cour pénale internationale Oui 

Protocole de Palerme3  Non 

Convention relative au statut des réfugiés et protocoles 
s’y rapportant; Convention relative au statut des apatrides 
et Convention sur la réduction des cas d’apatridie4 

Non, excepté la Convention de 1954 

Conventions de Genève du 12 août 1949 et Protocoles facultatifs5 Oui, excepté Protocole III 

Conventions fondamentales de l’Organisation internationale 
du Travail6 

Oui 

Convention de l’UNESCO concernant la lutte contre 
la discrimination dans le domaine de l’enseignement 

Oui 
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1. En 1999, le Comité des droits de l’enfant s’est félicité de la ferme volonté exprimée par 
la Barbade d’examiner promptement la possibilité de ratifier la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants7. En 2002, le Comité pour 
l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a encouragé la Barbade à poursuivre le 
processus tendant à la ratification du Protocole facultatif se rapportant à la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et à adopter 
l’amendement au paragraphe 1 de l’article 20 de la Convention, concernant les réunions du 
Comité8. En 2005, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a recommandé 
vivement à l’État partie de ratifier la Convention internationale sur la protection des droits de tous 
les travailleurs migrants et des membres de leur famille ainsi que la Convention de 19519. 

2. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a également noté avec 
préoccupation que, en raison de son caractère général, le paragraphe 1 de la réserve émise par 
la Barbade compromettait l’application de plusieurs dispositions de la Convention internationale 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, notamment les articles 2, 4, 5 et 6, 
portant respectivement sur l’élimination de la discrimination raciale, l’adoption de mesures 
destinées à éliminer toute incitation à la discrimination, l’interdiction de la discrimination raciale et 
la garantie du droit de chacun à l’égalité devant la loi, et la nécessité d’assurer à toute personne une 
protection et une voie de recours effectives. En outre, le paragraphe 2 de la réserve restreignait 
l’interprétation d’une disposition essentielle à la mise en œuvre effective de la Convention, à savoir 
l’article 4. Le Comité a recommandé à la Barbade d’envisager de retirer sa réserve et de légiférer 
afin de donner pleinement effet à l’article 4 de la Convention, et d’assurer des voies de recours 
effectives en application de l’article 610. Il a noté que l’État n’avait pas fait la déclaration facultative 
prévue à l’article 14 de la Convention et l’a prié instamment d’envisager de la faire11. 

B.  Cadre constitutionnel et législatif 

3. Le Comité des droits de l’homme a noté en 2007 que le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques proprement dit n’avait pas été incorporé dans le droit barbadien, même si nombre 
des principes qui y étaient énoncés figuraient au chapitre 3 de la Constitution. Il a pris acte de 
la recommandation de la Commission de révision constitutionnelle selon laquelle les obligations 
juridiques internationales de l’État devraient être incorporées dans la nouvelle version de la 
Constitution et a noté que la Commission de révision constitutionnelle ferait rapport au Parlement 
au sujet de l’«internationalisation» de la Constitution, qui visait à ce que toutes les normes relatives 
aux droits de l’homme soient pleinement prises en compte (art. 2). La Barbade a été invitée à 
prendre les dispositions nécessaires à l’incorporation du Pacte dans son droit interne, notamment 
dans le cadre de la réforme constitutionnelle en cours12. 

C.  Cadre institutionnel et infrastructures des droits de l’homme 

4. Le Bureau du Médiateur de la Barbade a obtenu un statut d’accréditation de type «C» 
du Comité international de coordination des institutions nationales pour la protection et la 
promotion des droits de l’homme (CIC) en 200113. Tout en prenant acte de la création de ce Bureau, 
le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale, en 200514, et le Comité des droits de 
l’homme, en 200715, ont recommandé à la Barbade de créer une institution nationale indépendante 
chargée des droits de l’homme, conformément aux Principes de Paris. Le Comité des droits de 
l’homme a également recommandé que des consultations avec la société civile soient organisées 
à cet effet16. 

5. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes avait déjà constaté 
en 2002 qu’aucune information n’avait été fournie quant à la question de savoir si le Bureau du 
Médiateur chargé d’examiner les plaintes émanant du public avait reçu et examiné des plaintes 
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faisant état de violations des droits des femmes17. Il avait recommandé à la Barbade de faire en sorte 
que le Bureau du Médiateur tienne compte des sexospécificités dans le cadre de ses travaux18. 

6. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a constaté avec 
inquiétude que le Bureau des questions féminines du Ministère de la transformation sociale, chargé 
d’intégrer une perspective sexospécifique dans l’ensemble des politiques, plans et programmes 
du Gouvernement, de suivre leur application et de dispenser des formations aux questions d’égalité 
entre les sexes dans les organismes publics et privés, n’était pas doté de ressources humaines, 
financières et matérielles suffisantes. Il a noté qu’un Comité consultatif national sur les questions 
féminines avait été créé pour aider le Bureau et conseiller le Gouvernement sur les tendances et 
les évolutions en matière d’égalité entre les sexes et que des coordonnateurs avaient été désignés 
pour constituer un comité interministériel et veiller à ce que les programmes de leurs organismes et 
départements respectifs tiennent compte des problèmes des femmes19. Le Comité a recommandé 
à la Barbade de prendre les mesures nécessaires pour doter le Bureau des questions féminines de 
ressources humaines, financières et matérielles propres à lui assurer durabilité, visibilité et efficacité 
et de veiller à l’application constante et efficace des politiques et programmes gouvernementaux en 
faveur de l’égalité entre les sexes. Il a encouragé aussi l’adoption d’une démarche sexospécifique 
dans tous les ministères20. 

D.  Mesures de politique générale 

7. Tout en constatant l’existence d’un ensemble de services et programmes visant à éliminer 
toute forme de discrimination à l’égard des femmes et notant l’identification de cinq domaines 
prioritaires d’action fondés sur la Déclaration et le Programme d’action de Beijing, le Comité pour 
l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes s’est inquiété de ce qu’aucun plan national 
d’action global n’ait été formulé. Il s’est dit également préoccupé par le fait que les incidences 
des mesures et programmes existants n’avaient pas encore été évaluées21. Il a recommandé à la 
Barbade de formuler un plan d’action national intégré pour traiter l’ensemble de la question de 
la discrimination contre les femmes sous tous ses aspects. Il a demandé également instamment à 
l’État d’évaluer l’impact des mesures déjà mises en œuvre en vue de les améliorer ultérieurement22. 

8. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale s’est félicité de l’organisation dans 
le Département de la formation de la police régionale de plusieurs programmes relatifs à la 
promotion et à la protection des droits de l’homme axés sur la discrimination raciale23. 

II.  PROMOTION ET PROTECTION DES DROITS DE L’HOMME DANS LE PAYS  

A.  Coopération avec les mécanismes relatifs aux droits de l’homme 

1.  Coopération avec les organes conventionnels 

Organe 
conventionnel24 

Dernier 
rapport soumis 

et examiné 

Observations 
finales les plus 

récentes 

Réponse suite 
aux observations 

finales État de la soumission des rapports 

Comité pour 
l’élimination  
de la discrimination 
raciale 

2004 Août 2005 Attendu depuis 
2006 

Dix-septième et dix-huitième rapports 
soumis en un seul document attendu 

depuis décembre 2007 

Comité des droits 
économiques, 
sociaux et culturels 

1983 Avril 1983  Deuxième rapport attendu depuis 1991 

Comité des droits  
de l’homme  

2006 Mars 2007 Attendu depuis 
2008 

Quatrième rapport devant être soumis  
en 2011 
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Organe 
conventionnel24 

Dernier 
rapport soumis 

et examiné 

Observations 
finales les plus 

récentes 

Réponse suite 
aux observations 

finales État de la soumission des rapports 

CEDAW 2000 Août 2002 - Cinquième rapport attendu depuis 1999 

Comité des droits  
de l’enfant 

1996 Mai 1999 - Deuxième à quatrième rapports attendus 
depuis 1997, 2002 et 2007 respectivement 

9. En 2005, notant que les huitième à seizième rapports de la Barbade avaient été présentés avec 
plus de douze ans de retard, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a invité l’État 
partie à respecter les délais qu’il avait proposés pour la soumission de ses futurs rapports25. 

2.  Coopération avec les titulaires de mandat au titre des procédures spéciales 

Invitation permanente 
à se rendre dans le pays 

Non 

Visites ou rapports 
de mission les plus récents 

Non 

Accord de principe 
pour une visite 

Non 

Visite demandée et 
non encore accordée 

Non 

Coopération/moyens mis 
à disposition pour faciliter 
les missions 

- 

Suite donnée aux visites - 

Réponses aux lettres 
d’allégations et aux 
appels urgents 

Deux communications au total ont été envoyées entre le 1er juillet 2004 et le 30 juin 
2008. Ces communications concernaient trois personnes, toutes des hommes. Durant 
cette période, le Gouvernement a répondu à une communication 

Réponses aux questionnaires 
sur des questions thématiques26 

La Barbade a répondu à un des 12 questionnaires envoyés par des titulaires de mandat 
au titre des procédures spéciales27 entre le 1er juillet 2004 et le 30 juin 2008, dans les 
délais28. 

3.  Coopération avec le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme  

10. En 2004, avec l’aide des bureaux de pays du PNUD en tant que partenaires d’exécution, 
le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH) a accordé de petites 
subventions, au titre de la coopération technique dans le cadre du projet Aider les communautés 
tous ensemble, à des organisations locales et des écoles pour la mise en place d’actions 
pédagogiques contre le racisme, notamment à la Barbade29. 

B.  Respect des obligations internationales en matière de droits de l’homme 

1.  Égalité et non-discrimination 

11. En 2002, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes s’est réjoui 
de la promulgation de lois qui défendent et protègent les droits des femmes, comme la loi portant 
réforme du concept de domicile, la loi sur la violence conjugale, la loi sur le changement de nom et 
la loi sur les pensions alimentaires qui reconnaît des droits égaux en matière de pension alimentaire 
aux femmes qui ont vécu au moins cinq ans sous le régime matrimonial30. Dans un rapport de 2005, 
le Fonds des Nations Unies pour la population a noté que la Barbade avait accordé des droits de 
propriété et de succession aux femmes vivant en union libre31. 
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12. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes s’est dit préoccupé, 
toutefois, de ce que la Constitution, qui reconnaissait le droit des femmes à l’égalité devant la loi et 
garantissait les libertés et les droits fondamentaux à chaque individu, n’interdisait pas la 
discrimination fondée sur le sexe, et de ce qu’il n’existait pas de définition juridique de la 
«discrimination à l’encontre des femmes» s’inspirant de l’article premier de la Convention qui 
interdisait la discrimination tant directe qu’indirecte32. Le Comité a recommandé à la Barbade de 
prendre les dispositions nécessaires pour inclure dans la Constitution et sa législation un droit 
spécifique relatif à la non-discrimination fondée sur le sexe, conformément à l’article premier de 
la Convention. Il a demandé à l’État d’introduire des procédures qui permettraient aux femmes de 
faire appliquer l’interdiction de la discrimination fondée sur le sexe et d’adopter des mesures 
efficaces, notamment des campagnes de sensibilisation sur la Convention, la Constitution et les 
voies de recours, permettant aux femmes de faire valoir leur droit à l’égalité33. 

13. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, demeurant préoccupé 
par les attitudes et les comportements stéréotypés, profondément ancrés, qui tendaient à aggraver la 
condition subalterne de la femme dans tous les domaines de la vie, a déploré que la Barbade n’ait 
pas lancé des programmes à long terme visant à modifier ces comportements et modèles 
socioculturels34. Il lui a demandé de renforcer les mesures visant à modifier les attitudes 
stéréotypées à l’égard des rôles et des responsabilités des femmes et des hommes, notamment par le 
biais de campagnes de sensibilisation à long terme organisées en collaboration avec les médias et 
les organisations non gouvernementales consacrées aux femmes et à des campagnes d’information 
destinées à la fois aux femmes et aux hommes. Il a souligné qu’une politique de parité conforme à 
la Convention obligerait à repenser le rôle de la femme dans la société, afin que du rôle de mère et 
d’épouse, exclusivement responsable des enfants et de la famille, elle passe à celui d’individu, 
intervenant dans la collectivité et dans la société en général35. 

14. Tout en se félicitant de la recommandation de la Commission de révision constitutionnelle 
visant à ce que la notion de discrimination fondée sur le sexe soit incluse dans la Constitution, et de 
la création d’un comité constitutionnel, qui a entamé la procédure de révision de la Constitution afin 
notamment d’y inclure une définition de la discrimination raciale protégeant les personnes contre 
tous les actes discriminatoires commis par des particuliers et des entités privées, le Comité pour 
l’élimination de la discrimination raciale a noté avec préoccupation, en 2005, qu’il n’existait pas 
dans le droit interne de définition juridique de la discrimination raciale conforme à l’article premier 
de la Convention. Il a recommandé à la Barbade d’adopter une définition de la discrimination 
raciale reprenant les éléments énoncés à l’article premier de la Convention36. 

15. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a également regretté l’absence de 
mouvements sociaux défendant des valeurs multiraciales d’intégration à la Barbade. Il a prié l’État 
de créer des conditions favorables aux organisations intégrationnistes multiraciales et l’a invitée à 
poursuivre le dialogue avec les organisations de la société civile37. 

16. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale s’est dit préoccupé par le 
«crypto-racisme invisible» mentionné par la Barbade, qui est induit par la séparation des 
communautés noire et blanche et est enraciné dans les relations sociales au niveau interpersonnel. 
Il a rappelé à la Barbade sa recommandation générale XIX où il est dit qu’une ségrégation raciale 
de facto peut survenir sans que les autorités en aient pris l’initiative ou y contribuent directement. 
Il a donc encouragé l’État à surveiller toutes les tendances susceptibles de conduire à une telle 
ségrégation et à prendre des mesures pour éliminer toutes les conséquences négatives qui en 
découlent38. 
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17. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a également noté avec 
préoccupation qu’aucune plainte pour discrimination raciale n’avait été déposée devant la 
Haute Cour depuis 1994 et qu’aucune plainte n’avait jamais été déposée devant l’Inspection 
générale des services de police. Il a invité la Barbade à se demander si l’absence de plainte formelle 
pouvait être la conséquence d’une méconnaissance de leurs droits par les victimes, d’une méfiance 
à l’égard de la police et des autorités judiciaires ou d’un manque d’attention, d’intérêt ou de volonté 
des autorités pour les affaires de discrimination raciale39. 

18. Le Comité des droits de l’homme s’est dit préoccupé par la discrimination dont les 
homosexuels étaient victimes et, en particulier, par la criminalisation des relations sexuelles 
librement consenties entre adultes du même sexe. L’État devrait dépénaliser les relations sexuelles 
entre adultes du même sexe et prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger les homosexuels 
du harcèlement, de la discrimination et de la violence40. 

2.  Droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne 

19. Le Comité des droits de l’homme a noté, en 2007, que la peine de mort n’avait pas été 
appliquée depuis vingt-quatre ans mais il n’en demeurait pas moins préoccupé par le fait que la 
législation de la Barbade rendait l’imposition de la peine capitale obligatoire pour certains crimes et 
que les tribunaux n’étaient donc pas libres de fixer la sanction au vu de toutes les circonstances de 
l’affaire. L’État devrait envisager d’abolir la peine capitale et d’adhérer au deuxième Protocole 
facultatif se rapportant au Pacte. Dans l’intervalle, il devrait modifier sa législation relative à la 
peine de mort, en éliminer les dispositions qui rendent l’imposition de la peine de mort obligatoire 
et veiller à ce qu’elles soient compatibles avec l’article 6 du Pacte41. 

20. En 200442 et en 200543, le Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires 
ou arbitraires avait déjà envoyé deux communications concernant l’imposition de la peine de mort à 
trois personnes pour meurtre. Le Rapporteur spécial a noté que, concernant ces affaires, aucune 
personne n’avait été exécutée depuis 1984. Dans les deux affaires, les condamnés avaient fait appel 
du jugement rendu contre eux devant la Commission interaméricaine des droits de l’homme mais 
aucune date d’audience n’avait été fixée à l’époque où les exécutions avaient été reportées. 
Le Rapporteur spécial a dit craindre que les exécutions n’aient lieu avant que les affaires ne soient 
examinées par la Commission interaméricaine des droits de l’homme. Concernant la deuxième 
affaire, le Rapporteur spécial a également noté que la peine de mort était obligatoire en cas de 
meurtre ou de trahison, en vertu de dispositions dont le Conseil privé avait confirmé la validité 
constitutionnelle en juillet 2004, et que ceci était incontestablement contraire au droit international. 
Le Gouvernement a répondu concernant la première affaire. Il a fourni des renseignements 
concernant la possibilité de faire appel des peines prononcées et a informé le Rapporteur spécial que 
la Barbade n’avait pas ratifié le deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte international 
aux droits civils et politiques ni son équivalent dans le cadre de l’Organisation des États américains 
et qu’il avait respecté ses obligations internationales en prononçant la peine, y compris les garanties 
d’une procédure régulière. Enfin, il a indiqué que la Commission interaméricaine avait saisi la Cour 
interaméricaine des droits de l’homme de sa position quant à la validité constitutionnelle de la peine 
de mort, pour avis consultatif44. 

21. Le Comité des droits de l’homme a noté que la Constitution interdisait la torture et les 
traitements ou châtiments inhumains ou dégradants mais il demeurait préoccupé par le fait que la 
torture n’était pas définie dans le droit interne. Il a recommandé à la Barbade d’arrêter une 
définition qui soit compatible avec l’article 7 du Pacte45. 
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22. Il a été noté lors d’une évaluation sous-régionale commune en 2000 que la sous-déclaration 
des cas de violence rendait difficile de se faire une idée de l’ampleur du problème de la violence 
contre les femmes46. En 2002, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des 
femmes a constaté avec inquiétude que la violence à l’égard des femmes, notamment dans la 
famille, demeurait un problème grave à la Barbade. Il a déploré que la plupart des données 
statistiques relatives à la violence et aux mauvais traitements recueillies par le Département de la 
probation, la police et le Département de l’état civil ne soient pas ventilées par sexe47 et a fait une 
recommandation à cet égard48. Le Comité a également demandé instamment à la Barbade 
d’accorder une haute priorité à l’adoption de mesures visant à lutter contre la violence à l’égard des 
femmes dans la famille et dans la société, de renforcer ses activités et programmes axés sur la 
violence sexuelle, les crimes sexuels, l’inceste et la prostitution, en particulier la prostitution liée au 
tourisme et de dispenser une formation adéquate aux personnels judiciaire et médical et aux forces 
de police, ainsi qu’aux autres groupes concernés, en vue de les sensibiliser à toutes les formes de 
violence à l’égard des femmes, notamment dans la famille49. 

23. Tout en accueillant avec satisfaction le fait que le viol conjugal avait été érigé en délit sexuel, 
le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a noté avec préoccupation 
que la loi sur les délits sexuels ne considérait le viol conjugal comme un crime que s’il était commis 
après un jugement provisoire de divorce, une ordonnance de séparation ou encore lorsque le mari 
était sous le coup d’une ordonnance de mauvais traitement50. Il a demandé instamment à la Barbade 
d’envisager d’ériger le viol conjugal, y compris entre conjoints séparés de fait, en délit et de faire 
connaître les recours juridiques disponibles de façon à pouvoir poursuivre et punir les coupables de 
tels actes51. 

24. Le Comité des droits de l’enfant s’est dit vivement préoccupé par le fort pourcentage 
d’enfants qui semblaient victimes de violences physiques, lesquelles s’accompagnaient dans la 
plupart des cas de traumatismes psychologiques et émotionnels. Il a trouvé extrêmement inquiétant 
l’élément subjectif dans la législation qui autorisait les châtiments physiques dans «des limites 
raisonnables» en tant que moyen disciplinaire. Il craignait que la tolérance des châtiments corporels 
dans les écoles ne complique considérablement les efforts visant à sensibiliser les parents à d’autres 
formes de discipline52. En 2007, le Comité des droits de l’homme s’est dit préoccupé par le fait que 
les châtiments corporels faisaient encore partie des sanctions que les tribunaux pouvaient imposer et 
étaient autorisés dans le système pénitentiaire et les établissements d’enseignement. La Barbade 
devrait immédiatement faire le nécessaire pour éliminer les châtiments corporels de l’éventail des 
sanctions prévues par la loi et pour décourager le recours à ces châtiments dans les écoles. Il devrait 
aussi prendre toutes les mesures voulues en vue de l’abolition pure et simple des châtiments 
corporels53. En 1999, le Comité des droits de l’enfant s’est déclaré préoccupé par les lois et 
politiques qui autorisaient la flagellation des enfants en tant que mesure disciplinaire dans les 
prisons et son utilisation en tant que peine judiciaire54. 

25. Le Comité des droits de l’homme s’est inquiété de l’insuffisance des dispositions prises, sur le 
plan de la politique à mener et de la législation, pour lutter contre la traite des êtres humains à la 
Barbade. L’État devrait veiller à placer les droits de l’homme des victimes au cœur de la lutte contre 
la traite des êtres humains, notamment offrir soutien et assistance aux femmes et aux filles que des 
trafiquants ont fait entrer sur le territoire de l’État à des fins de prostitution. En outre, la Barbade 
devrait ériger en crime la traite des êtres humains, en consultation avec la Communauté et le 
Marché commun des Caraïbes55. 

26. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a déclaré regretter 
que le problème de la prostitution n’ait pas été traité faute de données nécessaires56. Il a 
recommandé d’adopter des mesures prévoyant des poursuites et des peines sévères pour les 
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proxénètes. En raison de l’importance croissante accordée par l’État au tourisme, le Comité lui a 
demandé d’inclure dans son prochain rapport des informations et des données détaillées sur la traite 
des femmes et des filles et sur le proxénétisme ainsi que sur les mesures prises pour prévenir et 
combattre ces activités57. 

27. Dans un rapport de 2003 de l’OIT il est noté que quatre lois portent sur la protection des 
enfants contre l’exploitation sexuelle, à savoir la loi sur les infractions contre les personnes, le 
chapitre 141 (partie IV) de la loi sur les infractions sexuelles 1992-3, la loi sur la protection de 
l’enfance et le chapitre 146A de la loi 148 sur la répression de l’inceste. Il était dit par ailleurs dans 
ce rapport que les principales lacunes identifiées étaient dues à l’absence de lois ou de textes 
définissant spécifiquement les «pires formes de travail des enfants» ou «les travaux dangereux»58. 

3.  Administration de la justice et primauté du droit 

28. Tout en relevant qu’aucune limite n’avait été fixée jusque-là, le Comité s’est inquiété de ce 
que la Loi constitutionnelle (amendement) de 2002 permettait de limiter le délai dont disposaient les 
détenus condamnés, notamment les condamnés à mort, pour former un recours devant des organes 
externes ou consulter de tels organes, notamment les organes internationaux de protection des droits 
de l’homme tels que le Comité des droits de l’homme. La Barbade devrait garantir le droit à un 
recours effectif, en particulier pour tous les condamnés à mort. Elle devrait veiller à ce que les 
mesures conservatoires que le Comité prescrit dans les affaires dont il est saisi par des condamnés à 
mort soient respectées en toutes circonstances59. 

4.  Droit de participer à la vie publique et politique 

29. En 2002, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a déploré 
que, bien que l’État ait fait de la participation des femmes à la prise de décisions l’une de ses 
cinq priorités et malgré le niveau d’instruction élevé des Barbadiennes, peu de progrès aient été 
accomplis en ce qui concernait leur représentation aux postes de décision dans le domaine 
politique60. Il a recommandé l’adoption de stratégies dans ce domaine ainsi que de mesures 
spéciales temporaires, conformément au paragraphe 1 de l’article 4 de la Convention, afin 
d’accroître la représentation des femmes. Il a recommandé en outre à l’État d’organiser des 
programmes spéciaux de formation destinés aux femmes et d’organiser, périodiquement, des 
campagnes d’information sur ce sujet et de sensibiliser les partis politiques et les partenaires 
sociaux à l’importance de ces mesures61. En 2008, la Division de statistique de l’ONU a indiqué que 
la proportion de sièges occupés par des femmes au Parlement national était passée de 13,3 % en 
2004 à 10 % en 200862. 

5.  Droit au travail et droit à des conditions de travail justes et favorables 

30. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a noté l’absence de 
données statistiques ventilées par sexe relatives aux salaires de même que l’absence de congé 
parental légal pour les pères et le fait que l’égalité des chances en matière d’emploi ne semblait pas 
assurée63 et a recommandé à l’État de prendre des mesures à cet égard64. 

31. Dans un rapport de 2003 de l’OIT il a été noté que, la Barbade ayant une économie forte et de 
solides mécanismes institutionnels dans les domaines de l’éducation, de la santé et des services 
sociaux, le risque de travail des enfants était limité mais que certains enfants étaient victimes de 
défaillances du système65. Il était indiqué dans le rapport que les activités faisant appel à de la 
main-d’œuvre enfantine étaient concentrées dans les communautés pauvres de Bridgetown et que 
les enfants qui travaillaient appartenaient le plus souvent à des familles pauvres et nombreuses, 
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ayant à leur tête une mère célibataire peu qualifiée, ayant un emploi faiblement rémunéré ou au 
chômage66. 

32. En 2008, une commission d’experts de l’OIT a invité le Gouvernement à faire en sorte que sa 
législation apporte une protection suffisante contre tous les actes de discrimination antisyndicale et 
prévoie des sanctions adaptées et dissuasives67. 

33. En 2008, une commission d’experts de l’OIT a indiqué qu’elle conseillait depuis de 
nombreuses années à la Barbade de modifier la section 4 de la loi de 1920 relative à l’amélioration 
de la sécurité, disposant que toute personne qui rompait délibérément un contrat de service ou 
d’embauche, en étant consciente des répercussions que cela pouvait avoir sur des biens immeubles 
ou personnels, était passible d’une amende ou d’une peine d’emprisonnement de trois mois 
maximum, afin d’éliminer la possibilité que cette disposition soit invoquée en cas de grève future68. 

6.  Droit à la sécurité sociale et droit à un niveau de vie suffisant 

34. Une commission d’experts de l’OIT a rappelé en 2008, à propos de certains articles de la 
Règlementation nationale de 1967 sur les prestations en matière d’assurance et de sécurité sociale et 
de la Règlementation de 1970 sur les prestations en cas d’accidents du travail et de maladies 
professionnelles, que la Barbade devait garantir le versement direct des prestations à tous les ayants 
droit à leur lieu de résidence, même en l’absence d’accord bilatéral ou multilatéral à cet effet69. 

35. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, tout en prenant note 
de la politique sociale menée par l’État, qui a instauré de nouveaux services et programmes, 
notamment le «Fonds d’éradication de la pauvreté», afin de stimuler l’activité économique, de 
promouvoir le travail indépendant et de créer des emplois pour les femmes et les jeunes, s’est 
inquiété de la féminisation de la pauvreté et, en particulier, du fait qu’environ 44,4 % des ménages 
étaient dirigés par des femmes70. Il a recommandé à la Barbade d’assurer la durabilité des mesures 
gouvernementales d’éradication de la pauvreté et de veiller à ce qu’elles tiennent compte des 
sexospécificités et ne marginalisent pas les femmes71. 

36. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a constaté avec 
satisfaction que l’État partie considérait les soins de santé comme un droit fondamental et 
fournissait un éventail de prestations sanitaires familiales en polycliniques, y compris des soins 
prénatals et postnatals gratuits à tous les citoyens et résidents du pays. Il lui a également rendu 
hommage pour les services qui visaient plus particulièrement les femmes et les filles, notamment le 
Programme de santé maternelle et infantile qui permettait aux femmes de bénéficier d’un suivi 
médical pendant toute la durée de leur grossesse72. 

37. Tout en prenant dûment note du programme de santé à l’intention des adolescents qui avait 
été mis en place par l’État et portait sur tout un éventail de questions, notamment la sexualité et le 
VIH/sida, ainsi que d’autres politiques et activités ayant trait à l’éducation et à la sensibilisation au 
sida, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale s’est déclaré préoccupé en 2002 de 
constater que le nombre de femmes infectées par le VIH/sida s’était accru plus rapidement que celui 
des hommes73. En 2007, le Groupe des Nations Unies pour le développement (GNUD) a également 
fait état dans un rapport de la féminisation croissante de l’épidémie de VIH/sida74. Le Comité pour 
l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a demandé instamment à la Barbade de 
s’intéresser aux dimensions sexospécifiques du VIH/sida, notamment aux rapports de force entre les 
hommes et les femmes, qui empêchent souvent ces dernières d’exiger des pratiques sexuelles 
responsables et sans risques. Il l’a encouragée à redoubler d’efforts pour sensibiliser les femmes et 
les filles à la question et leur apprendre à se protéger75. 
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38. Le Comité s’est également dit préoccupé par le nombre croissant de grossesses chez les 
adolescentes et les conséquences de ce phénomène sur l’exercice de leurs droits, tels que garantis 
par la Convention, en particulier dans les domaines de l’éducation et de la santé76. Il a recommandé 
à la Barbade de redoubler d’efforts pour inclure dans ses programmes scolaires une éducation 
sexuelle tenant compte de l’âge des élèves et de mener des campagnes de sensibilisation afin de 
prévenir les grossesses chez les adolescentes77. 

7.  Droit à l’éducation 

39. En 2002, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes s’est félicité 
de ce que la Barbade accorde un enseignement gratuit, des subventions, des uniformes scolaires et 
des bourses pour l’achat de manuels scolaires afin de permettre aux plus défavorisés, notamment 
aux filles, d’aller à l’école et d’assurer que les enfants reçoivent une éducation jusqu’à l’âge de 
16 ans78. D’après un document du PNUD, datant de 2005, la Barbade avait un taux brut de 
scolarisation, tous niveaux confondus, primaire, secondaire et supérieur, de 88 %79. D’après 
l’Institut de statistique de l’UNESCO, le pourcentage d’enfants en âge de fréquenter l’école 
primaire non scolarisés est passé de 6 % en 2005 à 4 % en 2006 (de 6 à 4 % pour les filles et de 6 à 
3 % pour les garçons)80. 

40. Tout en prenant note de l’observation de l’État selon laquelle, à la Barbade, l’éducation est 
«garantie socialement», le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale, en 2005, s’est dit 
préoccupé par le fait que le droit à l’éducation et d’autres droits économiques et sociaux n’étaient 
pas adéquatement protégés dans le droit interne. Il a invité la Barbade à assurer à toutes les 
personnes une égale jouissance des droits économiques et sociaux, notamment du droit à 
l’éducation énoncé à l’article 5 e) de la Convention81. 

41. Le Comité a pris note avec satisfaction du programme éducatif pilote, portant notamment sur 
le patrimoine africain, la citoyenneté, la vie familiale et la connaissance pratique des langues 
étrangères, qui avait été introduit dans plusieurs écoles primaires et secondaires82. Il a déploré la 
fermeture du Centre d’études multiethniques du campus de l’Université des Indes occidentales à la 
Barbade, qui avait été créé pour étudier les questions raciales et ethniques dans la Caraïbe. Il a 
invité la Barbade à envisager de rouvrir ce centre83. 

8.  Migrants, réfugiés et demandeurs d’asile 

42. Le Comité des droits de l’homme s’est dit préoccupé par le fait que la législation de la 
Barbade ne prévoyait pas l’octroi du statut de réfugié et ne consacrait pas le principe du 
non-refoulement. La Barbade a été invitée à poursuivre les efforts qu’elle déployait pour adopter 
une politique d’asile en coopération avec le HCR et en particulier pour inscrire le principe du 
non-refoulement dans sa législation84. 

III.  PROGRÈS, MEILLEURES PRATIQUES, DIFFICULTÉS ET CONTRAINTES 

43. Le Comité des droits de l’homme a accueilli avec satisfaction l’adoption de la loi sur la 
réforme du système pénal, qui met davantage l’accent sur la réinsertion et étend l’éventail des 
sanctions que les tribunaux peuvent imposer, la création, en 2001, de l’Administration chargée des 
plaintes visant la police, qui enquête sur les plaintes déposées pour mauvais traitements ou fautes 
attribuées à la police et l’adoption de lois sur la preuve, qui prévoient que, lorsqu’une personne est 
entendue par la police, des enregistrements audio et vidéo sont effectués85. Le Comité a noté avec 
satisfaction que les Principes de base des Nations Unies sur le recours à la force et l’utilisation des 
armes à feu par les responsables de l’application des lois étaient appliqués par la police86. 
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44. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a pris acte avec satisfaction de la 
création du Comité pour la réconciliation nationale chargé d’élaborer, de coordonner et de mettre en 
œuvre un programme de réconciliation nationale87. Il s’est félicité de l’élaboration du projet de plan 
national pour la justice, la paix et la sécurité, qui favorisera le droit des victimes de crimes violents 
à obtenir réparation88. 

45. Le Comité a pris note avec satisfaction du bon classement du pays dans le Rapport mondial 
sur le développement humain (PNUD)89. 

46. En 2002, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a noté avec 
satisfaction que le taux d’alphabétisation des femmes avoisinait les 97 %90. Il a en outre félicité 
l’État pour avoir atteint un taux de mortalité maternelle égal à zéro91. Une base de données 
statistiques de l’OMS indiquait par ailleurs qu’en 2005 la Barbade avait un taux de mortalité 
maternelle de 16 décès pour 100 000 naissances vivantes92. 

47. Il est indiqué dans un document du PNUD, datant de 2005, que le Barbados Social 
Partnership (Partenariat social de la Barbade), négocié et approuvé par des représentants du 
Gouvernement, des employeurs et des travailleurs, a, jusqu’à présent, donné lieu à l’établissement 
de quatre protocoles, ou «pactes sociaux», et constitue un modèle pour les États des Caraïbes 
orientales93.  

48. Dans un document du PNUD, datant de 2005, il est indiqué que la vulnérabilité de la Barbade 
est aggravée par des écosystèmes fragiles et des concentrations d’établissements humains dans des 
zones côtières régulièrement touchées par des cyclones, des marées de tempête et des inondations94. 
Dans un rapport de 2007 du GNUD, il est indiqué que la hausse de la température des océans et le 
blanchissement des récifs coralliens, associés aux cyclones et aux inondations, constituent une 
menace importante pour la sécurité alimentaire de la région95. 

IV.  PRIORITÉS, INITIATIVES ET ENGAGEMENTS NATIONAUX ESSENTIELS 

A.  Engagements exprimés par l’État  

s.o. 

B.  Recommandations spécifiques appelant une suite 

49. En 2007, le Comité des droits de l’homme a demandé à la Barbade de fournir, dans un délai 
d’un an, des renseignements pertinents sur la mise en œuvre des recommandations du Comité 
concernant: l’abolition de la peine capitale et l’adhésion au deuxième Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte relatif aux droits civils et politiques, l’abolition totale des châtiments corporels 
et la discrimination dont les homosexuels étaient victimes et, en particulier, la criminalisation des 
relations sexuelles librement consenties entre adultes du même sexe96. Les renseignements sur 
la suite donnée aux recommandations sont attendus depuis mars 2008. 

50. En 2005, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a prié l’État de lui adresser, 
dans un délai d’un an, des renseignements pertinents sur la suite donnée à ses recommandations 
quant à l’absence dans le droit interne de définition juridique de la discrimination raciale conforme 
à l’article premier de la Convention et quant à la réserve émise par l’État, qui compromet 
l’application de plusieurs dispositions de la Convention internationale sur toutes les formes de 
discrimination raciale, notamment les articles 2, 4, 5 et 697. Le rapport sur la suite donnée à 
ces recommandations est attendu depuis août 2006. 
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V.  RENFORCEMENT DES CAPACITÉS ET ASSISTANCE TECHNIQUE 

51. Dans un rapport de 2007, le GNUD a noté que le système des Nations Unies était résolu à 
soutenir un système visant à renforcer l’efficacité des politiques et des programmes dans 
cinq domaines prioritaires, à savoir: a) l’intégration des objectifs du Millénaire pour le 
développement dans le cadre des politiques et de la planification; b) le VIH/sida: sensibilisation 
et développement des capacités; c) la réduction des risques et la gestion des catastrophes; 
d) le développement des enfants, des adolescents et des jeunes et la sécurité humaine; et 
e) la sécurité alimentaire98. 
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